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POLE PROTECTION DE L’ENFANCE
Rapport d’Activité 2009
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Pour ce rapport d’activité 2009, nous vous vous proposons de vous présenter de façon synthétique l’avancée des travaux de construction

du Pôle Protection de l’enfance de l’association

en resituant l’organisation de ses dispositifs et de ses services 
dans une perspective historique.
A compter du 15 juin 2010, les personnes qui le souhaitent

pourront se rapprocher des membres des équipes de direction
pour se procurer des informations plus précises sur la vie des services
et leur activité qui seront intégrées dans un document transversal. 
2009, vers la formalisation du Pôle Protection de l’Enfance.
Depuis son origine dans les années 1935, l’association s’est toujours impliquée dans le secteur de la protection de l’enfance.

Jusqu’aux années 50, les premières modalités de prises en charge s’effectuent par des bénévoles pour des mineurs en situation d’abandon et des jeunes sortant d’incarcération.

Cette intervention à caractère caritatif va progressivement s’institutionnaliser après la guerre par le recrutement des premiers professionnels sur les centres éducatifs de Kerforn à Lorient et de Kercado à Vannes. 

La création des premiers métiers du secteur éducatif dans les années 60, les premières réglementations des établissements sociaux et médico-sociaux en 75, le contexte de croissance économique d’après guerre,  de même l’évolution constante des sciences humaines durant toute la moitié du vingtième siècle ainsi que l’évolution du droit des mineurs et des parents, favoriseront et accéléreront ce processus de professionnalisation du travail social en protection de l’enfance. 
L’ensemble de ces facteurs va progressivement façonner la configuration des services de protection de l’enfance de l’association organisée par métiers et prestations éducatives, avec d’un côté, les mesures de placement, de l’autre, les mesures de milieu ouvert.
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Ainsi, entre 1955 et 1985, le nombre d’établissements et leur capacité d’accueil vont considérablement s’accroître dans l’association:

1958, création du centre du Guermeur.
1960, développement de l’accueil familial.
1973, création du service de milieu ouvert à Lorient.
1974, ouverture du service de milieu ouvert de Vannes
1975, le FAE de Lorient s’implante à Kerpont à Caudan.
1975, les foyers de Mériadec et de Kervénic intègrent l’association.

1982, création des Réseaux d’Accueil
A partir des années 85 jusqu’aux années 2005, les modalités de prise en charge éducative vont peu à peu se diversifier à partir des établissements et services existants ou restructurés.
Les internats rencontrent leurs premières difficultés dans la prise en charge des adolescents (fermeture de Bellevue à Kerpont en 1995, fermeture des Réseaux d’Accueil en 1995, fermeture de Mériadec en 1999, fermeture du Centre du Guermeur en 2001). 

C’est la création des hébergements individualisés, des petits collectifs, de l’action éducative renforcée pour adolescents, de l’accueil de jour, de la prévention spécialisée, d’une recherche de spécialisation de l’intervention. 

La notion de service va se substituer à la notion traditionnelle d’établissement à prestation unique.

1985, création du SEP, service de suite pour adolescentes et jeunes majeures,
1986, ouverture d’une antenne de milieu ouvert à Ploërmel,
1995, le service de milieu ouvert est un service unifié sur le département,

1995, création du SAAMOA par restructuration et mutualisation des moyens et des personnels de Kerpont, des Réseaux d’Accueil et du Guermeur,
1997/98, Augmentation de la capacité d’accueil du milieu ouvert, création du service de médiation pénale,
1999, création du Centre Educatif des Vénètes et du foyer La Madeleine. 
1999, création du Service de Prévention Spécialisée à Lanester,
2001, création du Service d’Investigation et d’Orientation Educative, 
2002, création de SAFHIR (accueil familial pour adolescents) et du Centre de Ressources Pédagogiques (accueil de jour pour adolescents),
Dans un contexte de déficits budgétaires devenus chroniques, le service d’enquêtes sociales et le service Jalons cessent leur activité au milieu des années 2000.
En 2006, dans le cadre du protocole d’accord établi entre le Conseil Général et l’association, les capacités d’accueil des services de protection de l’enfance sont réactualisées ou confirmées. 
En 2007, la réforme de protection de l’enfance réaffirme la nécessité de diversification de l’intervention, de coordination des prestations éducatives et de continuité de prise en charge. Elle suppose dès lors des montages institutionnels complexes.
La notion de dispositif diversifié va peu à peu émerger au sein de l’association pour se substituer progressivement à la notion de service. Chaque dispositif, implanté de manière départementale (à l’exception de la prévention spécialisée) est désormais piloté par une direction unique, intègre plusieurs services et propose plusieurs prestations éducatives.
2006, création du Service d’Accueil d’Adolescents intégrant le SAAMOA, le CEV (Centre Educatif des Vénètes) et le Centre de Ressources. Création du PEAD (Placement Educatif à Domicile) et de l’AER (Action Educative Renforcée) pour adolescents sur le CEV.
2006, Fermeture du foyer éducatif de Kercado. Le Service d’Accueil Familial est désormais composé du Service de Placement Familial Spécialisé pour 160 places et de SAFHIR pour 12 Places. Il intègre 10 mesures d’action éducative renforcée, des visites médiatisées, des prises en charge séquentielles.

2006, développement de la Prévention Spécialisée sur la ville de Lorient.

En 2006, dans le cadre de son nouveau projet associatif, la sauvegarde 56 organise l’ensemble de ses services par pôle de compétences. Le pôle Protection de l’Enfance est créé.

Au 1er janvier 2010, la direction du Pôle protection de l’enfance est formalisée par la mise en place d’une équipe de direction chargée de conduire les dispositifs composés des services d’Accueil pour Adolescents, des services d’Accueil Familial, des services de Milieu Ouvert, des services de Prévention Spécialisée.

1959 - 2006

De la naissance du Centre du Guermeur
à la création du Service d’Accueil d’Adolescents
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Monsieur CARTRON   Directeur adjoint   Responsable du SAA   Monsieur MARTIN   Directeur adjoint   Responsable du SAF  
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Dans le cadre des orientations générales du nouveau projet associatif, privilégiant la transversalité et la coopération comme mode d’organisation et de management des services, l’association fait le choix en 2006 de réunir le SAAMOA, le CRP et le CEV sous une même entité institutionnelle, intitulée le Service d’Accueil d’Adolescents (SAA). Le Service d’Accueil d’Adolescents dispose aujourd’hui d’une capacité d’accueil autorisée de 170 places.





1950 - 2006

De la naissance du foyer de Kercado à Vannes
à la création du dispositif d’Accueil Familial












La dernière réorganisation du dispositif d’Accueil Familial a été précisée dans le cadre du protocole d’accord établi entre le Conseil Général  du Morbihan et l’association en 2006. 
Le SPFS, implanté sur Vannes et sur Lorient, dispose aujourd’hui d’une capacité d’accueil de 160 places, incluant 10 places d’action éducative renforcée, pour des jeunes âgés de 0 à 21 ans. 
Créé en 2002, SAFHIR dispose d’une capacité d’accueil de 12 places pour des jeunes âgés de plus de 12 ans. Ce service intervient sur le secteur de Lorient à la demande des services de l’Aide Sociale à l’Enfance pour des jeunes présentant une problématique particulièrement complexe.


1973 - 2001
De la naissance du service de Milieu Ouvert,

 à la création du Service de Médiation Pénale
 à la création du Service d’Investigation et d’Orientation éducative,













En 1995, Le service de milieu ouvert est réorganisé, composé désormais des 4 équipes éducatives situées à Lorient, à Vannes et à Ploërmel. En 1999, la capacité d’accueil habilitée passe de 400 mesures à 500 mesures.
Fin 2009, le service d’IOE quitte les locaux de Lanester pour s’installer à Larmor Plage au Parc d’Activité de Kerhoas, rue Victor Hugo.
Les deux équipes du milieu ouvert de Lorient déménagent pour s’installer dans les locaux communs à Lorient, au 11 rue Jean Le Capitaine.
Le service de médiation pénale, activité 2009.
1999
Création du service de Prévention Spécialisée






Sur la base de préoccupations partagées, le Conseil Général du Morbihan, la municipalité de Lanester et l’association ont conclu en juillet 1999 une convention visant à la mise en place d’un service de prévention spécialisée sur deux quartiers de la commune de Lanester. 
Le service se développe en 2002 avec la création de l’équipe de Lorient Sud (Kervénanec) et en 2006 avec celle de Lorient Nord (Bois du Château-Kerguillette).





1 JANVIER 2010
LA CREATION D’UNE DIRECTION DE PÔLE
Au premier janvier 2010, le Pôle Protection de l’enfance est constitué et formalisé par la mise en place d’une équipe de direction. 






Ainsi depuis leur création, les services de protection de l’enfance de l’association auront connu des transformations permanentes dans leur organisation.
L’ensemble de ces restructurations successives se sera effectué:

· Par une nécessité d’adaptation permanente des projets de service en réponse à l’évolution des besoins des jeunes et des familles.

· En tenant compte de l’évolution des politiques publiques, des dispositions réglementaires qui encadrent notre secteur de protection de l’enfance, des schémas d’organisation départementaux. 

· Par des obligations de transformation des internats confrontés à des phénomènes de crises et de violences institutionnelles répétées dans les années 1995 et 2000.

· Par une gestion stratégique de l’association dans la gestion fonctionnelle et financière de ses établissements et services. 

· Par une volonté de l’association de s’implanter de manière équitable sur les territoires de Lorient et de Vannes en tenant compte de plateaux techniques territoriaux et de ses partenariats (CAPE 56).
· De manière circonstancielle à l’occasion de mouvements internes de personnels sur les postes de direction notamment.

Dans le contexte de reforme récente du secteur de protection de l’enfance de mars 2007 et à la veille d’un nouveau schéma départemental, le pôle a une double vocation : 

Une vocation technique: 
L’organisation par pôle des services de protection de l’enfance de l’association doit nous permettre de favoriser une meilleure coordination entre les dispositifs et les différentes prestations éducatives.
Il doit pouvoir garantir une certaine continuité dans la trajectoire institutionnelle des jeunes et des parents en tenant compte de leurs besoins évolutifs.

Cette organisation transversale, privilégiant la coopération des acteurs, doit nous permettre de favoriser la mutualisation des savoirs, des compétences et des expériences inter-équipes. Elle est propice à développer l’esprit d’innovation et la gestion prospective des projets services.
Une vocation de gestion contrôlée:
Dans un contexte de rationalisation des enveloppes financières et des dépenses, le Pôle Protection de l’Enfance doit nous permettre d’optimiser nos ressources par une mutualisation organisée de nos moyens matériels et logistiques. 
Il doit nous permettre de développer un mode de gestion financière adapté par une meilleure régulation de l’activité entre les services et les unités éducatives.
Enfin, cette organisation transversale doit favoriser la lisibilité et la visibilité de nos équipements et de nos plateaux techniques en direction de nos partenaires, des magistrats, des délégués territoriaux et des familles.
Ces deux axes prioritaires - technique, à destination des usagers, et gestionnaire, centré sur le l’organisation et le fonctionnement des services - constitueront les bases à partir desquelles nous élaborerons en 2010 notre  programme-action résultant de la démarche qualité initiée par l’association dès 2007. 
Nous arrivons en effet en fin d’année 2009 au terme de notre première phase d’évaluation interne qui nous permettra d’élaborer au premier semestre 2010 nos fiches actions pour les 5 ans à venir. Cette première photographie de nos dispositifs nous oriente déjà vers des chantiers à privilégier. Il y a nécessité pour demain: 
1. de se mettre en conformité, en référence à la loi du 2 janvier 2002 et aux orientations générales de la réforme de mars 2007.
Fin 2010, nous serons en mesure de produire un premier projet d’orientation générale relatif au Pôle Protection de l’Enfance à partir duquel pourront s’élaborer collectivement les projets de dispositifs et de services dès 2011. Cette logique de projets de service visant à intervenir au plus près des besoins des usagers devra s’inscrire dans une dimension de réseaux territoriaux sur l’ensemble du département.
2. de se former, d’apprendre.
L’intervention en protection de l’enfance nécessite une actualisation permanente des connaissances techniques et théoriques et des compétences interdisciplinaires. Le pôle protection de l’enfance nous permettra d’élaborer un plan pluriannuel de formation transversal à 5 ans, par métiers et prestations, intégrant les orientations générales de l’association. Les programmes de recherche-action seront privilégiés.
3. de gérer.
Les territoires de Vannes et de Lorient constitueront les lieux de référence à partir desquels nous dégagerons des pistes de réflexions visant l’optimisation des ressources par mutualisation de moyens. 
4. de partager, de  coopérer.
Le pôle Protection de l’enfance devra nous permettre de favoriser la mise en place d’instances techniques et  d’élaboration collective réunissant les professionnels des différents services par territoire. Ces instances devront pouvoir s’élargir aux autres partenaires (CAPE 56, ASE, Psychiatrie, Education nationale, dispositifs de formation, etc). 

5. de s’adapter, de créer.
Les cadres d’intervention évoluent, les besoins des jeunes et des familles se transforment ; l’adaptation des pratiques est permanente. Nous devons poursuivre nos chantiers en cours en les articulant à la démarche qualité : les groupes de parole pour adolescents, la prise en charge des mineures enceintes, la médiation familiale, l’investigation administrative, l’accueil d’urgence, l’accueil 72 heures, la spécialisation de l’accueil familial, l’insertion des 16-25 ans…
PERSPECTIVE 2010.








Jean-Guy HEMONO

Directeur du Pôle Protection de l’Enfance[image: image1.png]
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Activité 


2009�
- 11


 ans�
11-15


 ans�
16-17


 ans�
18-21 ans�
22-25 ans�
�
Actions collectives�
4.09%�
57.89%�
22.22%�
11.11%�
4.68%�
�
Actions individuelles�
1.23%�
25.31%�
25.93%�
34.57%�
12.96%�
�









« La prévention spécialisée a pu démontrer depuis 1999 toute la pertinence de son action et de son utilité dans la conduite d’une politique d’intervention élargie dans le champ de la protection de l’enfance »..





Fort de son expérience, de sa capacité d’expertise, de la singularité des technicités qu’elle offre en réponse aux problématiques d’inadaptation sociale, « la prévention spécialisée doit pouvoir contribuer plus largement qu’elle ne le fait aujourd’hui au prochain schéma de protection de l’enfance en s’inscrivant plus largement et durablement dans le tissu départemental ».





Y Bervas. Extrait du rapport d’activité 2009. 
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Comme les années précédentes les services d’accueil pour adolescents sont très sollicités par les tribunaux et l’Aide Sociale à l’Enfance, notamment sur le secteur de Lorient.


A noter, fait préoccupant, la diminution de l’âge moyen des jeunes pris en charge et qui se confirme cette année encore. 





Organigramme 2010





Dans le cadre de la première phase de construction du Pôle Protection de l’Enfance, les services d’accueil d’adolescents et les services d’accueil familial seront pilotés par une seule  équipe de direction en 2009.
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Monsieur Cartron et Monsieur Martin sont directeurs adjoints,


responsables de dispositif. 





Organigramme 2009
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SIOE 2009


Avec 108 actes exercés pour la période de référence de juillet 2008 à juin 2009, l’activité en IOE est conforme au prévisionnel.








1. LE RAPPEL A LA LOI Nombre de mesures ordonnées entre le 1er Janvier et 31 Décembre 2009 �
68�
�
2. LES CLASSEMENTS SOUS CONDITION  Nombre de mesures ordonnées entre le 1er janvier et 31 décembre 2009 �
175�
�
3. LES MESURES DE MEDIATIONS PENALES Nombre de mesures ordonnées entre le 1er janvier et 31 décembre 2009�
145�
�
4. LES MESURES DE COMPOSITION PENALE Nombre de mesures ordonnées entre le 1er janvier et 31 décembre 2009�
43�
�






�


AEMO 2009


En 2008, dans un contexte de mouvement des magistrats et de mise en œuvre des premiers éléments de réforme de protection de l’enfance dans le Morbihan, nous avions accusé une forte suractivité.


En 2009, l’activité en milieu ouvert est conforme au prévisionnel avec une légère suractivité.








Organigramme 2009





SAF 2009�
Budget accordé�
ETP budgétés�
�
SPFS�
4 168 678.00�
14,74�
�
SAFHIR�
614 228.00�
5,25�
�



Nombre de famille d’accueil SPFS : 96


Nombre de famille d’Accueil SAFHIR : 10
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SAA 2009�
Budget accordé �
ETP budgétés�
�
SAAMOA�
1 518 451�
22.46�
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CEV�
1 855 599�
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432 049�
7.3�
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Quelques points de repère historiques.





1912, les tribunaux pour enfants et adolescents sont institués


1935, renforcement des premières lois relatives à la surveillance et l’assistance éducative confiées à des institutions charitables.


1942, création des premières Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adolescence.


1945, ordonnance relative aux mineurs délinquants.


1945, les juges des enfants.


1958, ordonnance donnant compétence aux Juge des enfants en matière de d’enfance en danger.


1966, la Convention Collective.


1969, première formation d’éducateur spécialisé.


1970, loi relative à l’autorité parentale.


1975, loi relative aux établissements sociaux et médico-sociaux


1974, majorité à 18 ans, décret sur les jeunes majeurs en 75.


1975, réforme du divorce.


1983,1986, décentralisation, l’aide sociale à l’enfance est confiée aux départements


1989, Convention Internationale des Droits de l’Enfants


1989, loi relative à l’enfance maltraitée,


2002, loi réformant la loi de 1975 relative aux établissements sociaux et médico-sociaux,


2007, les réformes de protection de l’enfance et de l’enfance délinquante.
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